
OFFRE SPORTIVE COLLÈGE Victoire Daubié de Plouzané 

LE SPORT
AU COLLEGE

QUOI

PAR QUI

POUR
QUI

DURÉE QUAND QUELLES
ACTIVITÉS 
PHYSIQUES

OBJECTIFS MODALITÉS
D'INSCRIPTIONS

L'EPS

(Éducation
Physique et 

Sportive)

Enseignement
Obligatoire

Par les professeurs
d'EPS

Pour tous les
élèves

4h / semaine en 6e

3h / semaine 
en 5e,4e,3e 

Toute l'année
2 créneaux prévus
dans l’emploi du

temps de toutes les
classes :

2 x 2h en 6ème 

2h  hebdomadaire
+ 2h quinzaine 
de la 5e à la 3e

20 activités physiques
représentants  les 8

groupements d'activités
physiques :

(activités athlétiques,
aquatiques, gymniques,

artistiques, de pleine nature,
collective, de raquettes, de

combats)

Voir Programmation annuelle
des activités sur tous le cursus

scolaire au collège

Atteindre les
compétences du

socle
commun

Aucune

Obligatoire pour
tous les élèves

LES
SECTIONS

SPORTIVES

Enseignement Sportif
Optionnel 
Obligatoire

Par les entraîneurs
diplômés 

(du PAC Foot, 
de la Minou Surf

School)

Suivi par un professeur
d'EPS Référent

Pour les élèves
recrutés lors de

détections 
après 

dépôt d'un dossier
de pré-inscription
et validation de ce

dossier 

3h par semaine

(en plus des cours 
d'EPS obligatoires)

Toute l'année
2 créneaux de 1h30

prévus dans l’emploi
du temps des élèves

concernés

En Surf 1 créneau de
3h par semaine au 1er

et 3e trimestre 
(une pause hivernale est
prévue au 2e trimestre)

Voir dossier d'inscription de
chaque Section Sportive

2 Sections sportives :

Football

Surf
(ces trois section sportives sont

labellisées par le rectorat de
Rennes )

Concilier scolarité et
perfectionnement

sportif

Contribuer à la
réussite scolaire et
à l'épanouissement

des élèves 

 Progresser, être
suivi et valorisé dans

un sport choisi

Dossier de pré-
inscription 

Participation à la
détection sportive

Dossier
d'inscription pour

les élèves
sélectionnés

Voir dossier d'inscription
de chaque Section

Sportive

L'AS

(Association
Sportive)

Pratique Sportive 
Facultative

Nécessitant la prise
d’une  licence

Par les professeurs
d'EPS 

Pour les élèves
volontaires
ayant payé
l'adhésion

RQ:
Adhésion  obligatoire

pour les élèves des
sections sportives qui
devront représenter
l'établissement aux

compétitions du cross et
dans leur activité)

Ateliers d'1h 
les midis

Entraînements de 2h
ou rencontres 

inter-établissements
les mercredis
 après-midi

De mi-septembre à
mi-juin

Au choix :
Ateliers du midi

et/ou
 entraînements ou
rencontres inter-

établissements les
mercredis après-midi

Voir tableau  hebdomadaire
des  horaires de l'AS

4 Activités annuelles     :  
Badminton
Handball

Futsal
Surf 

De multiples
Activités saisonnières     :  

Raid, Cross, Athlétisme
estival, Gym, Sand Ball,

Beach Volley, Voile, Danse 
Tennis de table, Rugby...

(sur pré-inscriptions ponctuelles au
tableau d'AS dans le hall)

Permettre au plus
grand nombre de

pratiquer/découvrir
une ou plusieurs

activités physiques
supplémentaires 

en Loisirs
en perfectionnement

et/ou en
compétitions.

Fiche
d'autorisation

parentale
+

Cotisation 
de 25 euros

(1 seul paiement offre
l'accès à toutes les

activités pour l'année)


